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LE NOUVEAU CONTEUR 161

Le «Conseil»

des patoisants romands

a siégé en vue de la
cérémonie de distribution des prix
du Grand Concours
de Radio Lausanne

Dimanche 6 janvier, Salle des Vignerons, en
gare de Lausanne, tous les membres du « Conseil
des patoisants » et tous les présidents des jurys
cantonaux- du grand concours de Radio-Lausanne

siégeaient...
Il s'agissait de classer et récompenser, selon

leurs mérites, plus de quatre-vingts concurrents.
Tâche ardue, délicate, semée d'embûches, tâche
à laquelle s'étaient attachés des jurys soucieux
avant tout de l'authenticité de nos « vieux
langages » qui, pour être valables, doivent satisfaire

au génie du lieu...
Il appartenait à l'assemblée plénière de

répartir les prix et, cela fait, d'ouvrir les
enveloppes révélant le nom des auteurs...

Le secret reste bien évidemment de rigueur
Bornons-nous donc à dire que cette importante

séance fut ouverte par M. Charles
Montandon, président qui félicite tous les patoisants
pour l'activité qu'ils déploient dans tous les
cantons en fondant des « Amicales », en
organisant des soirées. Il regrette que la Fêre des
Vignerons n'ait inscrit à son programme qu'une
seule chanson en patois : Les Armaillis.

M. Fernand-Louis Blanc, président de
tous les jurys et grand Patron du
Concours, se plaît à reconnaître l'accueil

très sympathique rencontré dans
les milieux officiels et gouvernementaux.

On s'y montra généreux et corn-
préhensif à l'égard de notre mouvement
dont le but est de permettre à chaque
Romand d'être pleinement lui-même
selon l'esprit cantonal qui l'anime, et
la vraie sève qu'il sent monter en lui.

On entend alors successivement les

rapports de M. Schulé pour les concours
catégorie C (les questions d'orthographe

qui y ont été traitées feront l'objet

d'une étude plus poussée dont nous
reparlerons), de MM. Léon Monney

Varé
— Figurez-vous, ma chère, que

mon fils m'a appelé « Bedoume »

parce que je n'ai pas appris le
patois à l'école

Cliché obligeamment prêté par
la Feuille d'Avis de Lausanne.

(Fribourg), Maurice Zermatten
(Valais), Ernest Juillerat (Jura), Henri
Nicolier (Vaud) et des rapports écrits
émanant de personnalités de Haute-Savoie

et du Val d'Aoste.
L'assemblée se met d'accord sur des

maquettes concernant diplômes et
médailles que recevront tous les concurrents,

puis elle décide d'attribuer un
titre honorifique aux meilleurs, celui
de MAINTENEUR...

Nous nous en voudrions de ne pas
féliciter, ici, et de tout cœur, MM. F.-L.
Blanc, Ch. Montandon et tous les membres

du jury qui ont accompli avec
conscience et un discernement qui les
honore un travail considérable.
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